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Plusieurs personnes croient que le logiciel libre devrait ê tre davantage
utilisé  dans le milieu de l’é ducation. Dans une sé rie de trois articles,
LinuxÉdu-Qué bec tentera de donner une ré ponse à cette question.

Le premier article donnera une définition du logiciel libre ainsi qu’une
idé e des diverses licences de ce nouveau monde.

Dans un deuxième texte, nous ferons un parallè le entre la philosophie
derrière le logiciel libre et celle de la « ré forme » de l’é ducation
qué bé coise.

Puis, pour terminer, nous explorerons l’aspect du coût dans une optique
de dé placement des sommes disponibles.

Objectifs de cette série de textes

Ce mé moire se veut un outil de ré fé rence pour toutes personnes
oeuvrant dans le milieu de l’é ducation et qui veut en savoir plus sur les
logiciels libres et leur philosophie. De plus, nous voulons :

aider les gens à se faire une tête sur le logiciel libre en éducation.1.
démontrer les avantages du logiciel libre pour l’application du
programme de formation de l’école québécoise.

2.

suggérer une vision nouvelle d’une gestion d’un parc informatique
compte tenu des sommes disponibles.

3.

donner des ressources disponibles pour accompagner les4.



nouveaux utilisateurs de logiciels libres.

Un autre but de ce texte est de ne pas ré inventer la roue, c’est-à-dire
que nous mettrons en pratique ce que nous prônons en faisont des liens
vers des articles externes pour bien expliquer nos points. En faisant un
tel exercice, nous mettons l’intelligence collective de ce monde libre à
contribution.

Historique du logiciel libre

Nous croyons que le logiciel libre est une des manifestations contre
l’appropriation de la connaissance par quelques individus. Que serait
devenu le monde si les savants n’avaient pas partagé s leurs
connaissances avec la communauté  ? Est-ce que nous aurions
« avancé  » au mê me rythme ? On peut se poser la mê me question
avec les sources des logiciels libres : si ces sources n’avaient pas é té
ouvertes et disponibles, en serions-nous là  aujourd’hui ?

GNU/Linux et les logiciels libres sont une dé monstration que
l’intelligence collective (sans structure ré elle) peut ré aliser des exploits
aussi grands qu’une société « fermé e » (avec une hiérarchie
structuré e). Pour plus d’informations à ce sujet, ré fé rez-vous à
l’excellent essai La cathé drale et le bazar de Eric S. Raymond.

Pour avoir une aperçu de l’histoire du projet GNU (d’où origine la licence
GPL), nous vous ré fé rons à un texte libre
(http://www.gnu.org/gnu/gnu-history.fr.html) pour vous faire comprendre
un peu plus que de simples dates.

Qu’est-ce que le logiciel libre ?

Un logiciel libre (dans le sens de la licence GPL, il y a d’autres façons de
le voir le logiciel libre) est un logiciel 
 que l’on peut exé cuter pour tous les usages (commercial, éducatif,



individuel,...) 
 dont on peut é tudier le fonctionnement (pour ça, il faut donc avoir

accès au code source) 
 que l’on peut redistribuer librement 
 que l’on peut modifier librement (la seule condition é tant que l’on doit

donner les mê mes droits à  ceux qui reçoivent une version modifié e du
logiciel que les droits que l’on a eu lorsque l’on a reçu le logiciel)

Un logiciel libre est donc un logiciel dont on possède le code source et
dont la licence permet la libre redistribution de ces sources
é ventuellement modifié es. Le simple accès au code source ne suffit pas
pour qu’un logiciel puisse ê tre dit « libre » et la gratuité  n’a rien à voir
avec la liberté  (on peut vendre un logiciel libre, tant que l’on donne
accès aux sources et que l’on peut le redistribuer librement).

Prenez quelques minutes pour une recherche sur les logiciels libres sur
Internet. Vous pourrez constater qu’on en retrouve à la tonne. Vous
trouverez des logiciels libres qui font des tâ ches semblables aux logiciels
proprié taires.

Saviez-vous qu’il y a plus que des logiciels outils libres ? En effet, il y a
des systèmes d’exploitation libres (distributions GNU/Linux telles
Mandrake, RedHat, Suse (pas totalement en GPL, merci inconnu ;o)),
Debian, ...), des langages de programmation libre et des compilateurs
(Php,Perl, ...), des serveurs web, de courriel, de base de donné es, de
fichiers (Apache , Postfix , Samba, etc.) des bases de données
(MySQL,PostgreSQL , etc.), des jeux de toutes sortes et mê me des
oeuvres littéraires (Grokking The Gimp).

Pour complé ter nos informations, voici le lien vers un article de la Free
Software Foundation qui définit bien ce qu’est le logiciel libre.
http://www.gnu.org/philosophy/free-.... Notez qu’il existe é galement
d’autres philosophies proches du logiciel libre (l’Open source par
exemple) qui ne sont pas toujours compatible avec celle-ci.

Les licences, qu’en est-il ?

Voici un sujet relativement complexe car on touche ici au côté  lé gal du
libre. Une des licences les plus fré quemment utilisé e est la GNU
General Public Licence (la GNU GPL). Le lien plus bas fait un bon tour



des différentes licences, mais nous tenterons une explication « très
simplifié e », donc à ne pas prendre à la lettre.

La licence GPL (entre autres) se base sur les lois internationales du
Copyright pour prendre effet. C’est une licence qui a presque 15 ans
d’existence et qui a é té testé e maintes fois lors de procès par rapport à
des violations de cette licence. Elle a é té  revue et amélioré e plusieurs
fois. Cette licence est solide et bien faite, la plupart des logiciels libres
l’utilisent mais il en existe d’autres qui respectent aussi l’esprit du logiciel
libre (voir le lien ci-bas)

Des questions qui reviennent souvent...

Question 1 : Est-ce qu’un logiciel sous licence libre aujourd’hui pourrait
ê tre vendu demain ?

Oui, car la licence ne concerna pas le prix, mais ce que l’on peut faire
avec le logiciel. Si un logiciel est sous licence GPL par exemple, nous
pouvons vendre le logiciel, mais l’acheteur pourra faire ce qu’il veut avec
le dit logiciel, car il est encore sous la licence GPL. De plus, l’acheteur
aurait sûrement pu trouver le logiciel sur l’internet, et ce sans frais.

Questions 2 : Est-ce que Linux pourra un jour ê tre acheté  par une
grande compagnie et ne plus ê tre gratuit ?

Linux n’est pas un objet mais un ensemble de logiciels qui sont libres. La
liberté  n’a aucun lien avec la gratuité  ou le prix d’un logiciel. La preuve
de cela est que l’on peut acheter en magasin une distribution Mandrake
mais on peut aussi la té lé charger gratuitement sur le web. Mê me si
demain matin les concepteurs d’un logiciel libre dé cidaient de le vendre,
ils devraient tout de mê me distribuer les sources et vous auriez
pleinement le droit d’en faire des copies, de les modifier et de le
redistribuer (gratuitement ou non).

Question 3 : Alors, comment les socié té s qui produisent ces logiciels
font-ils des profits ?

Certaines d’entre elles vendent les logiciels libres (et ils ont le droit de le
faire). Par exemple, vous pouvez acheter un CD de la distribution Linux
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RedHat (mais aussi le té lé charger). Ces compagnies offrent
gé néralement un manuel et un peu de support en ligne inclus dans le
prix que vous payez. D’autres compagnies optent pour un modèle de
commercialisation du support - ils offrent le logiciel librement, mais ils
vivent de la formation et du support de leurs applications (par exemple :
la compagnie MySQL AB, qui fabrique le serveur de base de données
MySQL). Dans d’autres cas, ce sont les gouvernements qui financent en
partie le dé veloppement de logiciels ou de distributions, soit directement
soit indirectement (on peut penser aux distributions AbulEDU financé e
par les organismes gouvernementaux ré gionaux français, ou à des
initiatives comme le portfolio multimé dia au primaire de Gilles G. Jobin
financé  en partie par le ministère de l’éducation du Qué bec)

Voici donc le lien : http://www.gnu.org/philosophy/license-list.fr.html

Voilà  donc le côté philosophique et légaliste du logiciel libre, dans le
prochain article nous aborderons l’aspect pé dagogique.

 


